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DESCRIPTION DE L'OFFRE 
 
Depuis 2007, le Syndicat Mixte de la Camargue Gardoise est chargé de l’animation du site Natura 2000 
« Petite Camargue » d’une superficie de 35 000 ha. 
 
En partenariat avec le Conservatoire Botanique National Méditerranéen (CBN Med), l’objectif du stage est  
de travailler sur la mise en place de la méthode d’évaluation de l’état de conservation de 2 habitats dunaires 
boisés d’intérêt communautaire. 
 
 
CONTEXTE 
 
Sur le site Natura 2000 de la Petite Camargue, l’habitat « Dunes littorales à Juniperus spp. » est classé en 
enjeu exceptionnel et l’habitat » Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster » en enjeu très fort.  
Le premier représente une superficie de 161 ha et le second de 571 ha.  
 
Dans le cadre de l’élaboration du DOCOB Petite Camargue et afin de caractériser ces deux habitats d’intérêt 
communautaire aux enjeux très forts, des diagnostics ont été réalisés dans les années 2000 par l’ONF. De 
plus, par le biais du code de l’environnement (art. R. 414.11), l’Etat français impose d’évaluer l’état de 
conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000 du réseau 
français.  
 
L’objectif de ces diagnostic était donc de préciser les cadres phytosociologiques et écologiques de ces 
habitats et de mettre en place des protocoles de suivi afin de caractériser leur état de conservation, 
fortement lié tant aux contraintes naturelles qu’anthropique (piétinement…). 
 
Un premier suivi, réalisé 5 ans plus tard (en 2008), le long de placettes et transects de suivis, a permis 
d’étudier l’évolution intra et inter sites de ces habitats et de réaliser une première évaluation de leur état de 
conservation.  
 
Cependant, aujourd’hui, de nouvelles méthodes d’évaluation de l’état de conservation des habitats d’intérêt 
communautaire sont en cours de mise en place par le Museum National d’Histoire Naturelle (MNHN). 
 
L’objectif de ce stage est donc de mettre en place une nouvelle  méthode d’évaluation de l’état de 
conservation de ces habitats dunaires boisés, tout en ré-utilisant les indicateurs ainsi que les placettes et les 
transects de suivi mis en place dans les années 2000 par l’ONF et en comparant avec les résultats 
d’évaluation de l’état de conservation obtenus en 2008.  
 
De plus, en 2014, la méthode d’évaluation de l’état de conservation de ces habitats sera testée sur un 
nombre de placettes plus importants que les 6 sites suivis de Dunes littorales à genévriers et les 3 sites de 
suivi des dunes boisées en 2000 et 2008.  
 
Afin de répondre à cette problématique, le SMCG souhaite accueillir un(e) stagiaire pour une durée de 6 
mois à partir de février/mars 2014. Un co-encadrement du CBN Med et une validation de l’ensemble du 
travail par la DREAL LR sera réalisé.  
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Plus d'infos sur les méthodes d'évaluation de l'état de conservation existantes (MNHN) :  
 
http://inpn.mnhn.fr/programme/evaluation-etat-conservation/presentation  
http://inpn.mnhn.fr/telechargement/documentation/natura2000/evaluation 
 
 
PROFIL CANDIDAT/E 
 
-  Master 2 ou équivalent en environnement, écologie 
- Connaissances et un fort intérêt pour la botanique et la phytosociologie, des connaissances en écologie 
dunaire seraient un plus 
- Permis B et véhicule indispensable 
- Maîtrise des outils informatiques, statistiques, SIG [si nécessaire] 
 
 
CONDITIONS 
 
Lieu du stage :  
Syndicat Mixte pour la protection et la gestion de la Camargue gardoise  
Centre du Scamandre  
Route des Iscles, Gallician  
30 600 VAUVERT  
(sur Mappy : taper « Mas des Isles » pour localiser le Centre du Scamandre) 

 
A partir de février/mars pour une durée de 6 mois 
 
Indemnisations selon le principe d’appliquer 12,5% du plafond S.S. soit environ 436,05 €/mois (le montant 
sera soumis à une éventuelle modification du plafond S.S). 
 
Véhicule obligatoire (Remboursement des frais de déplacements)  
 
Possibilité d’être hébergé au Centre du Scamandre (en chambre double, sur demande et selon les 
disponibilités) 
 
Date limite de réponse : 15 janvier 2013 
 
Contact :  
Lucie LABBE 
Chargée de mission Natura 2000 

labbe@camarguegardoise.com 
04 66 73 52 05 
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